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Interaction entre 
documents d’urbanisme 

et Natura 2000

DOMINIQUE ROMBAUT, CHARGÉE DE MISSION NATURA 2000 
SYNDICAT MIXTE DU PAYS DE LA PROVENCE VERTE
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Animation Natura 2000 
Syndicat Mixte du Pays de la Provence Verte

Animation Natura 2000 
du site Sources et tufs du Haut Var

VAR

PROVENCE ALPES-COTE D’AZUR
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Animation Natura 2000 
Syndicat Mixte du Pays de la Provence Verte

Sites « Sources et tufs du Haut Var » et «Val d’Argens »
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Intervention sur 22 communes 
= 22 PLU et 4 SCOT

� L’Animateur intervient où et quand dans la procédure 
d’élaboration et de validation de ces documents de 
planification  ?

Mission de l’animateur de veille et conseil dans les évaluations 
des incidences et évaluations environnementale:

- Accompagnement des porteurs de projet

- Fournir à la DDTM et à la DREAL les éléments techniques 
spécifiques au site Natura 2000 sur la prise en compte des 
enjeux Natura 2000
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Deux modes d’intervention:

- Intervention en amont dans le processus 
d’élaboration

- Intervention dans le processus de validation  
et d’approbation par le service de l’Etat
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PADD – réunion 

� Participation aux réunions Personnes Publiques 
associées = PPA
= rencontre du BE, faire part des enjeux Natura 2000, 
apporter les éléments du DOCOB au diagnostic, intégrer 
des orientations/Natura 2000 dans le PADD, 
préconisation sur le zonage, la réglementation…

- Intervention en amont dans le processus 
d’élaboration
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� Personne publiques associées: = L'Etat, les régions, les départements, les autorités 
organisatrices prévues à l'article L. 1231-1 du code des transports, les établissements publics 
de coopération intercommunale compétents en matière de programme local de l'habitat 
et les organismes de gestion des parcs naturels régionaux et des parcs nationaux sont 
associés à l'élaboration des schémas de cohérence territoriale et des plans locaux 
d'urbanisme dans les conditions définies aux titres IV et V.
Il en est de même des chambres de commerce et d'industrie territoriales, des chambres de 
métiers, des chambres d'agriculture et, dans les communes littorales au sens de l'article L. 
321-2 du code de l'environnement, des sections régionales de la conchyliculture. Ces 
organismes assurent les liaisons avec les organisations professionnelles intéressées. Cf.Article
L132-7 Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art.

� La population, les associations locales et autres personnes concernées, participent tout au 
long de l’étude, et jusqu’à l’arrêt du projet, à la démarche de concertation (articles 
L. 103-2 et L. 103-3 du code de l’urbanisme) définie dans la délibération de prescription de 
l’étude.

� Le préfet : émet un avis sur le document arrêté, est également autorité environnementale 
et à ce titre, il émet un avis sur l’évaluation environnementale dite « renforcée » quand elle 
est exigée: au Réunion PPA l’Etat représenté par le Bureau aménagement Service territorial 
de la DDTM

Les PPA et les animateurs Natura 2000 ?
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PADD – réunion 

� Participation à des réunions techniques sur 
l’agriculture, l’environnement…. et réunions spécifique 
avec le Bureau d’étude

- Intervention en amont dans le processus 
d’élaboration
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- Intervention dans le processus de validation  
et d’approbation par le service de l’Etat

� Rédiger un avis prends beaucoup de temps pour peu 
de résultat en terme de conservation
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Des exemples de prescriptions 
intégrées dans les PLU  / Natura 2000
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Ex: PADD commune de Ponteves
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Ex: PADD commune de Ponteves
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Ex: PADD Ponteves
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COMMUNE DE LA CADIERE D’AZUR
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Secteur Nbio, zone naturelle et forestière à vocation de réserve de biodiversité 
devant permettre les continuités écologiques
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COMMUNE DE LA CADIERE 
D’AZUR
PLAN� 2.2. Dans le secteur Nbio

�  aucune nouvelle construction ou installation ne 
peut être envisagée, afin de préserver la bio-
diversité et les corridors écologiques 

� En secteur Nbio, aucune emprise au sol 
supplémentaire ne sera autorisée. 

� Dans les secteurs Nbio, les clôtures devront être 
impérativement composées d’un grillage sans mur 
bahut, mailles de 10cmX10cm permettant la 
circulation de la petite faune.
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Des idées:

� Fournir aux animateurs une méthode et des exemples d’objectifs 
PADD, zonages et règlements existants en lien avec des enjeux de 
conservation – développer des outils et un savoir faire « Biodiversité et 
document d’urbanisme »

� Permettre aux animateurs Natura 2000 d’être invités aux réunions 
PADD qui les concernent

� Informer les services de la DDT qui suivent les PLU des enjeux Natura 
2000 spécifiques à chaque commune à prendre en compte

� Demander Systématiquement consultation de l’animateur par le BE
pour le recueil des enjeux Natura 2000 par commune et identifier les 
besoins spécifiques d’études complémentaires le cas échéant 

� Plus orienter les ABC vers la localisation des éléments de biodiversité à 
transcrire dans les Documents d’urbanisme = carte des zonages 
biodiversité (zones humides, corridors, boisements mâtures, zones 
rupestres, statuts espèces protégées et habitats à enjeux Natura 
2000…) 

� Intégrer des modifications des PLU/ Natura 2000 lors des révisions ?
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